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Droit de la prévention

Notre analyse

En plus des consultations générales, le CSE est obligatoirement consulté sur plusieurs sujets, notamment :
- les orientations stratégiques de l'entreprise ;
- la situation économique et financière de l'entreprise ;
- la politique sociale de l'entreprise, les condition de travail et l'emploi.

Ces points font l'objet d'informations récurrentes de la part de l'employeur ; le CSE doit également être informé lors de ces
consultations sur les conséquences environnementales de l'activité de l'entreprise.

Article L2312-17 du Code du travail - CSE : Entreprises d'au moins 50 salariés

Le comité social et économique est consulté dans les conditions définies à la présente section sur :

1° Les orientations stratégiques de l'entreprise ;

2° La situation économique et financière de l'entreprise ;

3° La politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi.

Au cours de ces consultations, le comité est informé des conséquences environnementales de l'activité de l'entreprise.

Au cours de l'une au moins de ces consultations, au choix de l'employeur, le comité est consulté sur les informations en matière de durabilité prévues
aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du code du commerce et sur les moyens de les obtenir et de les vérifier, dès lors que l'entreprise remplit l'une des
conditions suivantes :

1° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 232-6-3 du code du commerce ou dispensée son application conformément au second alinéa
du V de ce même article ;

2° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 233-28-4 du code du commerce ou dispensée de son application conformément au V de ce
même article.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

CSE : Prérogatives en
santé, sécurité et
conditions de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le Comité Social et
Economique

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Santé et sécurité au travail
: le rôle du CSE

Cliquez ici pour accéder à cet outil

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206340
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206340
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206340
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206340
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206340
https://travail-emploi.gouv.fr/dialogue-social/le-comite-social-et-economique/
https://travail-emploi.gouv.fr/dialogue-social/le-comite-social-et-economique/
https://travail-emploi.gouv.fr/dialogue-social/le-comite-social-et-economique/
https://travail-emploi.gouv.fr/dialogue-social/le-comite-social-et-economique/
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/sante-et-securite-au-travail-le-role-du-cse_eNZGFPBvdiQUC32HoXkHsi
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/sante-et-securite-au-travail-le-role-du-cse_eNZGFPBvdiQUC32HoXkHsi
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/sante-et-securite-au-travail-le-role-du-cse_eNZGFPBvdiQUC32HoXkHsi
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/sante-et-securite-au-travail-le-role-du-cse_eNZGFPBvdiQUC32HoXkHsi


Les 10 points clés à
connaître sur le CSE

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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